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NOUVELLES D'EUROPE. .

Paris, 18 septembre.—* Deslettres d'Alexandrie,
en date du 10 août, donnent, sur les derniers événe-
mensde la Syrie, deu détails à l’exactitude desquels
nous avons tout lieu de croire : .
“ Ce fut vers la fin de mai qu’une insurrection

éclata dans les montagnes de Naplouse, de Jerusa-
Jem et de Djebel-K4hil, embrassant ainsi ln Pales-
tine ot la Galileo tout entières, Elle ent pour pré-
texte une levée de soldats ordunnée par Ibrahim
Pachn ; mais les principales causes furent, dit-ont,
Ia défense faite aux cheicks de ces montagnes de
continuer À pervevoir le tribut qu’ils étaient dans
l'usare de lever indistinctement sur tous les pélerins
entholiquer, arméniens, grecs, cophtes et juifs allant
visiter les sains lieux, et le traitement infligé par
Ibrahim au fameux Abou Ghos, le chef des monta-
gnes de Jerusalem, qu'il avait envoyé aux galères
de St-Jean-d’Acre pour avoir transgressé cette dé-
fense, On évalué à 25 mille au moins le nombre
des révoltés de cette partie de la Syrie.

“ Des mouvemeus avaient également éclaté parmi
les Arabes Anezès,à l’est du Jourdain et parmi les
Ansarie, dans les montagnes de Tripoli.
“ Unrégiment de cavalerie que, dans le premier

moment et faute d'infanterie disponible, Ibrahim
avait envoyé contre les Nuplousains, ayant été atta-
qué dans un défile, fut forcé de battre en retraite,
laissant au pouvoir de l’ennemi, outre tous ses ba-
gares, une centaine de morts parmi lesquels se trou-
vaient le colonel et deux capitaines. Ce premier
‘Échec fut suivi d’un autre encore plus désastreux.
Un régiment d'infanterie (le 19e), qu‘Ibrahim a-
vait appelé de Damas, ayan&£Fait contre les rebelles
une attaque, fut repousséEli de grandes pertes : le
colonelet le lieutenaut-colodel perirent dès le com-
menvement de l’action. ~ £

“Cependant, sur d’auffes poiat où Ibrahim se
trouvait en personne, les insurgés furent taillés en
pièces, et daus ses lettres à son père il annonçait
même conime prochain Je terme de la lutte.

“ Mahémet-Ali ne partagea point cette confiance.
Il croyait certain que des émissaires étaient arrivés
en Syrie, et que d'actives intrigues étaient ourdies
pour y opérer un soulèvement général. Su résolu-
tion fut bientôt prise. Jugeant qu’il n’y avait pas
un moment à perdre, le pacha s’embarqua pour Jaffa
le 24 juin, conduisant à sa suite un corps d'environ
huit mille hommes de troupes d'élite.
et l’arrivée de ce renfort produisaieut un effet aussi
rapide que décisif.
“Frappés de terreur ou cédant a influence des

moyens employés pour les désunir,les chefs des insur-
gés restèrent a peu près inactifs, tandis qu’Ibrabim
achevait d’écraserl'insurrection parla force des armes
Levillage fortitié de Zeitta, à sept ou huit heures de
marche de Naplouse, futenlevé à la beionnette, et
deuxjours anrds les montagnards, vaingas dans uu
second combat, y perdireut 400 des leurs. À la
suite de cette defaite tous les villages se soumirent
et les troupes égyptiennes entrèrent sans coup fé-
rie dans Naplouse. Les populations qui avaient pris
part à la révolte ont été désarmées, et trois chef, sur-
pris en flagrant délit de trahison, ont été décapités
par ordre de Méhômet-Ali, qui, d’un autre côté ce-
pendant, à pardonné à Abou-Ghos, et s'est acquis
parla le devoûmentd’un bommepuissant parmi les
siens.

Quant à Pémir Béchir dont les dispositions en-
vers le pacha ont été représentées À to-t comme é-
quivoques, Méhémet-Ali n’a en qu’à se louer de son
zèle et de sa fidélité. L’émir, en apprenant l’arrivée
du pacha en Syrie, s'était empressé de lni envoyer
un de ses fils: lui-même il s'était chargé de punir
les Tures de Saphet, qui avaient massacré en grand
nombre de juifs habitant cette ville, et 2,000 monta-
gnards du Liban ont conconru depuis, sous le com-
mandement de son second fils, à réprimer des mou-
vemens qui après le départ de Méhémet-Ali pour re-
tourner en Exypte, avaient éclaté de nouveau parmi
les Ansariès. Ces mouvemens ont été les derniers,
et‘au commencement d’août l’autorité du pacha é-
tait parfaitement rétablie sur tous les point dela
Syrie.
C Méhémet-Ali est rentré le 27 juillet à Alexan-

drie.” -

— Quarante-huit religieuses carmélites de Douai
et de Roubaix, dont les maisons ont été fermées par
ordre de M. l’évêque de Cambrai, sont arrivées à
Gand (Belgique).
— Unescène d'horreur, dont peut-être il n’y eut

jamais d'exempla, jète en ce moment le quartier de
Pentonville, à Londres, dans la plus profonde con-
sternation. Le nommé Steinburge, Allemand d’o-
rigine, qui demenrait au n. 17, Southampton-street,
a égorgé dans la nüit d'hier, sa femme ct ses quatre
enfans en bas-ige, puis jl a terminé par le suicide
cette tragédie épouvantable.
pection des lieux a fait connaître sont trop affreux
our qu’on puisse les retracer. Il parait qu’une des

innocentes victimes ayant vu immoler à ses côtés
son jeuno frère, a résisté long-temps à la rage fu-
rieuse de ce père dénaturé. A quel onbli profond
de toute idée relirieuse ou morale doit être parvenu
l'homme qui conçoit et exécute un pareil dessein !
“ Il paraît certaïn que le roi, après avoir passé

toute la quinzaine prochaince à Saint-Cloud, partira
le lundi 29 septembre pour aller passer huit jours
avec la famille royale, dans son château de Fon-
taineblean, et que des fêtes brillantes y scront éga-
lement données.—(J. Ministériel,)
—M.le duc de Cadaval, et M. le duc de Lafoens,

sonfrère avcc leurs nombreuses fanc!les sont arri-
vée depuis peu à Paris. Ilsont quitté leur patrie,
le Portugal, pour se soustraire à la tyrannie et aux
persécutions barbares que le soi-disant gouverne-
meut constitutionuel de don Pedro fait presser sur
ce malheureux pays. En effet les malheurs et la
misére auquels don Pedro et ses satellites ont réduit
ce malheureux pays sont à peine croyables. Le
décret d’amnistie n’a été qu’un piège tendu à la cré-
dulité des victimes. Laspoliation et les plus là-
ches vengeancesl’ont suivi de près et avec une tel-
le violence que les Portugais ne trouvent d'autre
salut que duns l’émigration Des évèques, des no-
bles, des négocians, magistrats, artistes, cultivateurs
tous s’anfuient et accourent chercher un refuge à
l'étranger ; aussi tons les paquebots venant de Lis-
bonne sont régulièrement remplis de familles do
toutes les conditions,

Mgr. l’archevêque de Paris vient d'annoncer par
unelettre pastorale au clergé et aux fidèles de son
diocèse que les exercices d’une retraite ecclésias-
tique auront lieu cette année au séminaire St-Sul-
pice. C’est le 29 septembre, jour de St-Michel,gne
cette retraite commencera. Elle se terminera le
samedi 4 octobre. Le prélat, avec cette piété ten-
dre qui le caractérise, se félicite pour ses collabora-
teurs et pour lui-même que les cisconstances leur
permettent en fin, après quatre années, de jouir sans
trouble et sans commotion de la grâce d’une retraite,
de cette grande grâce, ditle vénérable pontife, qui
tempèreles amortumes de la vic pastorale, rafrafchit

Sa présence|

Les détails que l’ins- :

l'âmedu prêtre, renouvelle ses forces comme elles
de l'aisle ; qui dilate son cœur de manière à le faire
courir avec une ardeur toute chrétienne et sacerde-

Jusqu'à la perfuction de son sublime état.
ol

locution toutes les âmes forventes à seconder de
leurs vœux, de leurs supplications, de leurs bonnes

tions qui fécondont leur ministère sacré et lui fait;
produire les fruits les plus aboudans,
A cet effet, des prières sont ordonées, entre autres

Phymne Veni Creator et une Oraison à la Sainte
Vierge, la reiue du clergé.

BERMUDE.
| 7 octobre---La malleanglaise apporte la nouvelle,que
Thomas Butterfield, écuyer, ci-devant procureur-
général avait été nommé à la situation de juge-en-

; chef, vacante par la retraite de James C. Esten.
t John Henry Darrell, écuyer, ci-devant solliciteur-
; général à la situation de procureur-général, et Dun-
| can Stewart, écuyer, pourêtre solliciteur-général.

Le Tweed, vaissean de S. M, lieutenant-com-
mandant Austen, s’est mis en route pour ITalifax,
mereredi dernier matin. Unelettre d’un de ses of-

. ficiers nous apprend qu’en addition au capitaine et
; chirargien Bothwell, de ce vaisseau, dont la mort
a déjà été annoncée, l'assistant-chirurgien Holmes,
M.-R. et lieutenant French, A.-N., ce dernier pas-

; sarer pour la,Jumaïque, out aussi succombé In
‘pire des maladies des tropiques. Quinze hommes
et 2 officiers ont été laissés dans les hôpitaux à la

| Jamaïque ; nous apprenous aves chagrin que la flot-
te à la Jamaïque était en proie à la maladie, et que

| la mortalité parmi les tronpes était considérable.
Maiutenant les nouvelles venant des deux plus

! grandes colonies où l'esclavage existait et où le sys-
sème d'apprentissage avait été adopté est loin d'être
satisfaisant, soit par rapport aux Nègres ou ceux
qui ontleurs vies et leurs bieus ea disposition.

. TERRENEUVE,

Le bruit court encore, et nous le croyons fondé
en vérité, que son excellence sir Thomas Cochrane
à été invité de se rendre en Angleterre; mais nous
ne savons pas s’il dépeud de Son Excellence de re-
prendre ou non ce gouvernement.

 

 

 

{

ETATS-UNIS,
[Extrait du Courrier des Etats-Unis.)

Une question importante dans les rapports de lé-
gislation entre les Etats-Unis et les pays étrangers
a été agitée dans quelquesjournaux de New-York,
à propos de la remise au consul-énéral de France,
parle gouvernement de l’Etat, d’un homme acvusé
de meurtre à la Guadeloupe, etauquel des lettres de
naturalisation américaine avaient été accordées ré-
cemment.

Le nommé Françisque Veille, génois, exerçait
depuis plusieurs années le poste de maître de port
À la Puinte-à-Pitre. Simple dans ses roûts et éco-
nome dans ses dépenses, il avait réussi À amasser
une petite fortune, Il fréquentait depuis quelque
tems plusieurs mauvais sujets, de ces gens que l’on
nomme aûx colonies “frères de la côte ou flibus.
tiers. Tout cet amas de grugeurs vivaient en par-
tie aux dépens de Francisque. Un jour où celui-ci
avait bien traité un Italien nommé Mariana et un
Portugais, Sébastiano Francisco de Paula, quelques
verres de vin l'ayant rendu expansif, il se vanta de-
vant ses dangereux couvives d’avoir un petit trésor,
et il out l’imprudence de ieur montrer une sacoche
remplie de doublons (nne centaine) Les yeux de
ces misérables brillèrent à l’aspect du prégieux mé-
tal, et des le moment la mort de leur bienfaiteur
fut résolue. lls ne tarderent pas & mettre & exécu-
tion leur affreux projet : le lendemain, 12 juin une
parti de pêche est proposée au malheureux Francis-
que, qui se laisse entraîner au large dans une frêle
pirogue; se voyant daus un endroit favorable à lenr
crie les assassins se jrtèrent sur leur victime, et la
firent succomber sous les coups de couteau, avant
qu’elle eût le tems de se reconnaître, ensuite ils Ini
attachèrent au cou un des cailloux qui servaient à
lester l’embarquation, et jetèrent le corps à lamer,
Après avoir fait disparaître les traces de sang, les
meurtriers revinrent auport, et allérent aun logis de
Francisque ; ils dirent à une tille de coulenr, qui vi-
vait chez lui, que n’ayaut rien péché, elle rendrait
service d'aller chercher de quoi bien diner, et que
Francisque allait venir immédiatement.

Cette fille, accoutumée à les voir continuelle-
ment À la maison, n’eutaucune défiance, et sortit ;
mais aussitôt qu’elle fut partie, ils enfoncèrent l’ar-
moire, et enlevèrent Les doublons, plusieurs bijoux,
sept couverts d'argent et jusqu'aux ancres d'uni-

; forme de Vaille, ses papiers et sa commission do
| maître de port. ,

Les meutriers s'était aisuré un passage sur la
goëlette le Condor, qui partait le lendemain pour

i St-Thomas, malheurensement on ne s’inquiéta
| de la disparition de Vaille que lorsque ses assassins
| étaient déjà hors de l'atteinte de lois. Ce n’est que
; le 14, après midi, qne le cadavre de Naille n été re-
| trouvé près du morne à Savon, où il a dû être
: charrié par les conrans. Son corps était criblé de
| coups de poignard ; trois avaient été dirigés au cœur.
On en a compté plus de quinze.

| Un brick de guerre fut aussitôt expédié pour St.
{ Thomas par le gouverneur de la Guadeloupe; il ar-
riva dans cette colonie le 18, quelques henres après

| le départ du navire St. Thomas, capitaine Mead, sur
lequel Mariana avait pris son passage pour New-
York sous le nom de Penelli.

Tousces détails furent transmis par les autorités
dela Guadeloupe et le consul américain de Saint
Thomas au Marshal des Etats-Unis et au consul-gé-
nézal de France, M. Delaforet, qui, avec le zèle et
l’activité qu’il apporte toujours dansl'exercice des
fonctions qui lui sont confiées, s’occupa de suite des
moyens de livrer à lajustice l’auteur de cet horri-
ble assassinat.
Deux officiers de police, MM. Hays et Sparks,

parcoururent sans succès l'Etat de New-York, pen-
dant vingt-deux jours, et déjà il perdaient l’espoir
de découvrir l’homme qui leur était signalé, lors-
qu’un incident vint le leur livrer dans le
quartier le plus populeux dela ville, où, depuis son
arrivée,il vivait publiquement et sans précautions
lorsqu’on le cherchait si loin.

Ce Fenelli avait ouvert, à la fin de juillet, une
boutique de liqueurs et de cigarres dans Pearl-St,
n° 3974. Quelque tems après, le feu se déclara à
l’intérieur; de prompts secours l’arrêtèrent à tems
pour qu’on erût reconnaître dansle désordre du ma.
gasin et les matières inflammables qui y étaient a-
moncelées, le dessein d’incendier a maison, - Les
soupçons prirent une nouvelle force lorsqu'on ap-
prit que Fenelli avait fait assurer, quelques jours
auparavant, ses marchandises au-delà de leur va-

 

 
 

  

fut dono arrêté comme iucendiaira et renfermé à
Bridewell.

Une fuis sous les ÿeux des officiers de police, il
tals dans la voie des divins coumaudemens ; qui lui ne tarda pas à être reconnu pour l'accusé du orime
communique enfiu l'élan uévessaire pour s'élever , de la Guadeloupe ; l’avis en fut donné aux autorités

| et au consul-géuéral de France, qui s’entendirent
[. l'archevêque exhorte daus sa touchante al- aussitôt pour qu’un aussi grand crime n’échappât

| pas à la justice, dans le cas où Fenelli serait bien le
Mariaña de la Puinteà-Pitre, ca dont il est bien

œuvres cette retraite, gi importante pour le trou. ! difficile de douter, après les preuves accablautes qui
peau même, en attirant sur les pasteurs les bénédic- ; l’atteiuguent et la déposition du capituine Mead, qui

l’a reconau dans «a prison,

dre du Gouverneur de l’Etat, au consul général de
France, qui d'avance avait pris toutes ses mesures,
et lo fit embarquer le 10 ostobre pour la Pointe-à-
Pitre sur un pilot-boat affrdté à cet effet.

Mais le 25 juillet, douze jours après son arrivée,
Fenelli avait été naturalisé Américain. Uncitoyen
américain disent les opposans à la remise de Fenelli,
a donc été livré, enchaîné, à un fouctionuaire d’un
gouvernement étranger et sonstrait A la jurisdiction
des États-Unis saus qu’on lui permit aucune dé-
fense. Les autorités américaines répondront pro-
Lablement à cette accusation eu citant les lois du
pays qui ne nous sont pas assez familières pour que
nous prenious part à cette discussion. Certes, nous
n’approuverons jamais qu’au citoyen, fut-il accusé
du crime le plus odieux, soit enlevé, mis aux fers
et embarqué sans avoir obtenu des moyens de dé-
fense; mais nous savons que dans cette circonstan-
ce Fenelli n été longuement interrogé, et quo ce
n’ést que sur la conviction la plus intime de sa cnl-
pabilité qu’il a été livré. Quant à son titre de ci-
toyen American, en supposant que douze jours
après son arrivée en ce pays, il l’ait obtenu sans au-
cune fraude, il no le possédait pas larsque le crime
a été conunis ; et qui dserait dire que l'intention
“du législatenr a été de faire de cetitre precieux uno
égide dout pourraient se couvrir dans leur fuite les
malfaiteurset les assassins des toutes les parties du

: globe ? (Courier des Etats-Unis.)

Nos lecteurs apprepdront avec plaisir que les
Dames Ursulines, après le malheur qu’elles ont é-
prouvé par la destruction de leur couvent à Cliarles-
town, out trouvé une retraite dilicieuse et unlion
de repos, où grâce à la providence, elles ne seront
victimes du malheur. Elles out laissé cette ville
samedi pour Brinley Place, dans Noxbury, ci-de-
vant la résidence du général Dearbom, où elles es-
pèrent réaliser encore une fois le bonheur et ln paix
religieuse de leur ancienne retraite de Suiut-Béné-
dict. Elles ne F’ouvriront leur école qu’en décem-
bre prochain.—( Bostou Transcript.)

Ou nous a transmis les particularités de la mort
du capitaine Philip French Livingston, qui- a été
f&massacré à bord du navire hollandais Matilda, (ap-
purtenant & MM, Paine, Stricker et cie, de Bataire)
commandé par lui-même, à la hautenr de Patjitou,
avec sept autres personnes, par l’équipage qu’a
cammis cet attentat pour s'approprier la sunima dd
£25,000 piastres appartenant au gouvernement Hol-
Madais, Il débarqua, Après avoir sabordé le vais-
seau qui coula à fonds avec le reste de la cargaison.
Le capitaiuo était le fils aîné du feu le juxe Wil-
liam Livingston, de King's County, et neveu de fou
I’"honorable Brockholst de cette ville.

(NW. York paper.)

HAUT-CANA"A,

Perth, 31 octobre—M, SherifF, l'agent du gou-
vernement pour les terres en friche dans ce distriet,
s’est transporté à Perth il y a quelques jours, dans
le but de faire apposer des signatures à nne pétition
à lord Aylmer, et ane antre à sie John Culborne,
les suppliant d'aider la formation d’une association
qui a été organisée en Angleterre (avoc'des fouds au
montant d’un demi million ) pour Pachat d’une
grande étendue de tevre surla rivière Ottaouais, au-
dessus du township de Ross, ainsi que pour l’amé-
lioration de la rivière Qutaouais par des cananx jus-
qu'au lac Huron. Plusieurs pensent que l'entro-
prise sera bazardeuse, mais en renvoyant aux cartes
ou verra que la distance est moindre que 200 milles,
et que la majeure partie est déjà navigable pour
des bricks d’unport considérable—( Courrier.)

‘ BAS-CANADA.

Montréal 5 novembre.—Apras quelques jours d'un
froid sec et beau, le temps s’est remis à ln pluie, les
routes sont cependant encore assez bonnes. Les
fortes gelées ont empêché jusqu'ici les habitans de
la campagne d'achever leurs travaux. Un temps
plus doux est très nécessaire,
MM. L. II- Lafontaine et Séraphin Buk ont été

élus dans le Cumté de Terrebonne ; il n’y avait pas
de candidat opposant.
Dans une tentative de vol faite mardi la nuit,

chez MM.Ferrie et cie, le guet heureusement s’en
aperçut et réussit à arrêter cinq ou six des vaga-
bonds qui pillent notre ville. Ils avaient déjà pré-
paré une quantité de marchandises pour les enlever,
et une pièce fut prise sur l’un des voleurs.

À unedistillerie qui est en opération depuis deux
ans au village Ste-Thérèse de Blainville, oo vient
d’ajouter un excellent moulin À farine mu par la
vapeur. Ce dernier est la propriété de M. Morris,
 

QUEBEC:
SAMEDI, 8 NOVEMBRE, 183t,

Les journaux de Montréal annoncent l’élection
des personnes snivantes:
Au comté de Richelieu-—M. de Bleury et M. le

docteur Dorion,
Au comté de Vaudreuil—M. Charles Laroque et

M. C.-Ovide Perrault, avocat de Montréal.
Au comté de St-Hyacinthe—M., L.-R Blanchard

et M.le docteur Thos. Bouthillier, de St-Hyacinthe.
An comté de Yamaska—M. de Tonnancour et M.

le docteur O’Callaghan, rédacteur du Vindicator,
autrefois de Québec.

Etat des suffrages à Beauharnois le 4 du courant,
le premier jour :

ewitt, 86; Archambeault, 77; Perrigo, 28;
Bowron, 18.

L’Acadie le 5, deuxièmejour:
Lauguedoc, 236; Hotchkiss, 235; Hoyle, 225;

Côté, 224,
Voici l’état du pol à Megantio hier A deux heures

M. Layfield, 226; M. Clapham, 115.
M. Layfield avait une majorité de 101 jeudisoir;

le pot s'ouvre lundi à loverness,
Stat des suffrages à Dorchester hier à l'ajourne-

ment:
Beaudouin, 499; Bouffard, 481; Lagueux, 264,

ä L'élection de Sorel n’était pas termiuée hier ma-
D.

Montréal—Quartier Ouest, jeudi suir.
Papineau...

 
     leur, pour une somme de quinze cents dollars. Il

Feuelli, acquitté parle
grand jury de l’iucendie, fut done livré, sur un or-

De Queer,
SAMEDI8 NOVEMBRE, 1834

Quartier Est,
Leslie... vactocnsouss ST

docosésouvee sus

Bellingham...….…...196
. PES

Parmi les étrangers qui ont doraièremont visité
Québec était le Dr. Julius, de Berlin, envoyé en
Amérique par le voi de Prusse pour s’euquérir du
système des pénitentiaires,

   

 

 

Nous apprenons avec chagrin que l'élection de
Sorel à occasionné una émeute, pendant laquelle
Louis Marcoux, domicilié dans le bourg, a été
blessé par un coup de fou, mais n'avait pas succombé
jeudi soir; un autre à reçu une grave blessure. Le
tumulte survint mercredi soir, vers 9 à 10 heures,
à peu de distance du hustinys. On dit que le dé-
sordro est survenu de cette manière: un certain

     

cow

[Tome 71.

Si
incluse ou cachée
s'il se trouve des
été imprimées our tel papier après qu'il aura été pus
Liié, Où aucuneécriture où marque sur tout tel jour

aucun autre papier ou chose que'conque esé
dans auouu journsl imprimé, out
paroles ou communication avoir

nal imprimé où l’énveloppo d'icelui, autre que le
nom etl'adresse de la pergonne àqui il est envoyé,
vous le chargerex de trois fois la valeur du port d'une
es eu exprimant fa cause de cela sur le couvert,

0 vous attacherez au p {daoo papier en y apposant vois

Les instructions dana le n° 17, relatives aux jours
naux envoyés aux lados Orientales, Cap de Bonne
Espérauce, Nouvelle Galles Sud, eto , demeuvaht
en force.

Votes et procédés en parlement imprimés:
Los votea et provédés on parlèmeut imprimée, nombre des partisans de M. Jones, pour aider à un,

individu à se qualifier comme voteur pour le jour.
suivant, était eur le point ds construire nue chemi- !
née; le parti de M, Pickle résista à se procédé, en
so rendant sur la place, et en rouvorsant uno cha-

Il survint une rixe; et la parti do M. Jones,
parait s'être attendu à oëln, s'était armé ot a
feu.
de plusieurs personnes de Sorel.

 

Le coffre-fort de la maison de MM. Atkinson,
Usborneetcie. fut trouvé mercredi près du quai de

vière, Il ne contenait aucun des papiers, et rien
autre chose qu’un paynet de clefs; un côté entier 6-
tait mis en pièces. lrès de Æ3000 en billets pro-
missoires, etc. étaient aussi dans le coffre, et quoi-
qu’ils ne scront pas payés, MM. Atkinson et Usborne
auront probablement quelques difficultés à les recou-
vrer. Ce vol est un des plus enhardi gui soient sur-
venus à Québec depuis loug-temps. Quoiqu'ou ait
arrêté quelques individus, ou n’a obtenu nulles tra-
ces quelconques des voleurs.

Unbateau se rendant à St-Uroix do Québoc pa-
rait avoir empli d’eau mardi la nuit plus haut que
le Fouion, et fut atterri à Hadlow’s Cove, Pointe-
Lévi. Les personnes qu'il transportait se sont toutos
s auvées. :
 

NouveLLes MariTiMis,—Le Rosalind, la Great
Britain ot le Sophia sont avrivés de Montréal Lier
soir ; le promier part demaia, les deux autres mor-
credi.

Le bick Sarah Marianne se rendant en Irlande
a tonché sur la batture de Betsiamitis et revient à
Québec,

Consent, DE VILLE, vendredi, 7 novembre,

  

 
 

Le comité sanitaire présente ses comptes, dont
voici un apperçu :

Dépenses dans la ville pour fumigation, chaux
&c. ‘oe ore “ee £18 2 9

Dépenses ordinaires de l’hôpital de la .
marine, y compris le salaive du médecin,
apothicaire &c. ee oe … 505 3 11}

Ameublement de 'hopital, …. 860 7 2%

£883 15 11
On ordonne le paieineut des intérêts dus aux hé-

ritiers Urquhart, après avoir renvoyé au comité sur
les chemins la question de savoirs'ils devaient être
payés hors les fonds da quartier.

Une requête d’un nombre de bouchers surles dif-
férens marchés supplie la rémission de leurs loyers,
vu qu’on permet la vente des viandes en détail; ren-
voyéo au comité sur les marchés.
La requête de Jean Rémillard, charpentier, St-

Roch, blessé au dernier incendie de St-Roch, est
agréée, et on ordonne qu’il lui soit payé 2s Gd par
jour pendant 4) jours.

Celle de Wm Moore, suppliautla remise du mon-
tant prélevé comme cotisation sur ux cheval, est
renvoyée au comité sur les chemins.
La question d’eulever la gallerie de Wm-IT. Roy,

est renvoyée au maire, après une longue discussion

 

Bulletin Sanituire—BUREAU DU CONSEIL DE VILLE, :
Chambre du comité sanitaire, samedi, 8 nov.

Le comité sanitaire croit de son devoir d'annon -
cer au public, que depuis mercredi, il a été reçu deux
cas de coléra dans Phôpital de marine.

terminé fatalement.
Par ordre du comité,

J. Z. Naurr, secrétaire.
mm

BurzaU GENERAL DE LA Posre,Septembre, 1834,
Papiers-nouvelles envoyés dans et des Colunirs

Anglaises et possessions au-delà des mers.
Depuis ci après le ler octobre prochain, les jours

naux imprimés soumis aux droits de timbre et due-
ment timbrés, pourront être transmis par les pa-
quebots en ancune des colonies et possessions de Sa
Majesté au-delà des mers, francs-de-port, pourvu
qu’ils soient envoyés sans enveloppe, ou dans des
enveloppes ouvertes aux côtés, et qu’ils soient dé-
posés dans un bureau de poste-géuérale dans le
Royaume-Uni, ou aucun jour durant les sept jours
suivans après leur publication, tel jour devant être
constaté par la date du journal.
Vous examinerez soigneusement les journaux ap-

portés à votre bureau pour être trausinis, et vous
chargerez cenx qui ne seront pas mis à la poste dans
les sept jours après leur date, de tous les droits de
port, suivant Je tarif établi par la loi,

Si des journaux destinés à être envoyés de la
Grande-Bretagne et d'llande, soumis aux droits de
timbre, no sont pas duementtimbrés, tels journaux
seront arrôtés et envoyés à moi pour les faire trans-
mettre aux commissaires des timbres.

Les journaux imprimés dans les colonies et pos-
sessions anglaises au-delà des mers, et apportés daus
la Grande-Bretagne et d'Irlande par les paquebots
sans enveloppes, ou avecdes enveloppes ouvertes
aux côtés, doivent être délivrés à leur première
adresse par In poste-générale dans le Royannie-Uni,
ftancs-de-port. Si Ir personne à qui tels papiers sont
adressés a quitté l’endroié où tel papier sera adressé
avant la remise d’icelui à telle place, tel journal en
arrivant ou lors de Ia remise à l'endroit de son n-
dresse (pourvu qu’il n’aît pas été ouvert ou em-
ployé, mais non autrement,) sera ré-adressé cten- |
voyé à telle personne à telle place dans le Royaume-
Uni, franc-de-port pour ce transport par extra.
Maissi tel papier a été ouvert ou employé, il sera
lors de la nouvelle adresse, chargé sur le pied Œune
simplelettre à partir de l’endroit où il sera adressé
de nouveau ou remis à la postejusqu’à la place où il
aera livré. .

Les journaux imprimés dans les colonies et pos.
sessions anglaises au-delà des mers, et cpportés par
des vaisseaux privés dans le Royaume-Uni sans en-
veloppes, ou avec des enveloppes ouverts au côté,

rette pléino des matériaux pourladito construction. |
ui,

{ fait .
Ces renseignemens sont donués sur l'autorité

M. Dell, rue St-Paul, sur la grève de lu Potite Ri-'

Un autre,
cas est survenu dansela rue Champlain, qui s'est

pourront être envoyés daus aucunes des colunies de
sa majesté ou possessions nu-delà des mers, moydh«
nant le paioment d'uuo pence et demie l’oave, et ain-
si eu proportion au-dessus de cotte pasanteur, tel

| pulemeut devant se faire au tempa qu'ils sont,mie
dans le bureau do Ia poste, ' :, Los votes imprimés, procédés ot papiers publfos
Imprimés par ordre des assemblées législatives d'au-
cuae des colonies de sa majesté, et apportés dans
ce pays par les paquebots, doivent être taxés surla
pied dane pence et demie par once, et ainsi eu
roportion au-dessus de cotte pesante

fore de la tradition. ? se, payables
Ils doivent être envoyés sans envoloppes,ou aveu

‘ des enveloppes ouvertes aux côtés, ot s’il y a d’au«
tre papier ou chose quelconque iuoluse ou cachés
dedau, ou s’il y a d'autre écriture que ln sousorip«
tion sur iceux ou leurs enveloppes, vous obatgeres
tols paquets autarif entier da port des lettrese +

Par ordre, Co
Francis FrEkLING, secrétaires-

A rer 3
M. l'éditeur,—A. B. C. sur votre dernière ga-

Zotte n recueilli des expressions ot dus opinionsdu
journal dit lo Canadien, qui m’ont parsi affreuges
ment injurieuses, que je suis étouné de voir des
personnes possédant des caractères probres ot des
mœurs honnêtes, se livrer À des mencurs d'un pareif
calibre. Jusqu'’eaux dernières élections j'avais droits
de croire que l’absurde verbiage et les menaces qui
signalent les 92, n'étaient pas approuvés dupeuple
canadien, comme oun le dit, mais étaient l’œurre
etles moyens do gens, que ln vanité et l’intérêt
portent à faire du bruit. Je demande sérieusement
aux Canadièns, si de pareil langage, si de sembla-

| bles injures, doivent être bien reçus d'eux ; si l’éd'«
cation morale, nos manières modestes et môme été«
gantes, qui ont été l’éloge des étrangers, pormette
de pareils outrages aux convenauces et à-ft Misn.
Queile personne entre eux, qui a reçue sen éduan-
tion duus une do nos maisons religieuses, re rougie
rait pus de les live, et ne se oroirait pns transportée
dans un pays où des barbares ou un pouple barbare
conduisout les affaires. Un DU VIEUX VENPRS

i M. l'Editeur de la Gazette de Québec.
; Quand on fait ses efforts pour suivre la bonded
; route on ne craint guère la déroute.

L'oxistonce du colSra à Québec, n’ayant été pre-
{ clamée, cotté année, que pat l’averlissement di
: conseil de ville, que l'hôpital de la marine était ou
; vert pour la réception des colériques, “ les gens
* sonsés”” dans le pays et dans ceux qui nous avoisi-
nent, pourraient bien avoir de justes alarmes en ap-
prenant que l'oit à de nouveau résotu de tonir oet
hôpital ouvert.
Je n’ai ni pensé, ni dit, ni, même insinué que le

conseil de ville ent trempé dans le vil complot de
garder possession de l’hôpital de la marine par foue-
berie, je sais qu'il n'a pas mis ln main dan cette
ordure et jo m'en réjouis. Ah, je m'en réjouis,

DE TOUT MON CŒUR,

 

Au Rédacteur de la Gazette de Québec.
Il paraît qu’on vient de donner un nouveau gard

à Yamaska, par l’élection de M. O'Callaghan, rédac-
teur du Vindicator, qu'on n'a pas de préjugds na.
tionaux. “ L'élection de Yumaska,” dit In feailly
résolutionnaire, “ fait honneur au comté, ct ouvre
Ja porte de la chambre aux hommes les plus capa-

| bles,” Sans doute Les habitans de Yamaskn doivant
avoir une connuissance la plus iutime de M. GC,
et il doit lui, avoir une connaissance la plus intiue
do leurs besoins! Voilà de la vraie représentation
pour l'agriculture, les communications intérieures,
ete. Très-certainement M. O°C, fait hontertr au
comté et àla province. C’est un homme de bion
sous tous égards, (voir le Viudicator), qui est venu
d'Irlande sans doute non pas pourfaire sa fortune à

| même nes sueurs, mais pour fairo celle de nos bons
habibitans eux-mêmes. Il avait une carrière pu-

! blique devant lui en Irlande la plus brillante, mais
enfin “ l’hommele plus capable” a voulu faire not:e
fortune au lieu de la sionne.  Couime preuve qu'on
veut des anvlnis on les choisi où ou les connait le
mieux. i’

 
Un HaniTANT DEs CAMPAGNES,

 

M. l'Editeur,—Le peupte américain, sefon le Cas
, nadien, est lavé complètementde la conflagration di
couvent St-Bénédict; parce qu’une commission du
38 membres de Boston n déclaré que les religieuses
rluivent être indemnisées. C'ost raisonner on réso-
lutionnaire de dire que la conflagration n’est l'acte
ne “ d’une troupe d’émeutiers’” et non du peuples
8 gonversement n’est donc pas du pouple aux E-

tats-Unis®? À quil’affairo de protéger les biens si 0e
n’est au gouvernement, et celui ci en le négligeant,
ou ue pouvantle faire, est un gouvernement injuste
nonobstant qu’il soit gouvernement du peuple» C'est
certainement “ une noble conduite ;” et les énountéy
de New-York et de Philadelphio, les massacres des
nègres et de leurs biens, sout tons signes de note
conduite chez les Américains qu’oh- louange tant,
Sous un gouvernementbien organisé et dura AL
mais de parcils outrages me pourraient avoir Heu
nonobstaut qu’en Canada ou retienno le collége des
jésuites pour caserne! Quello comparaîson entre leretientpaisible fondé sur des réclamations qu’onpense Justos, et la conflagration forcée par des vaga-
ouds d’un couvent de dames ‘religeuses! Adieu,M, le raisonneur; vous êtes trop fort pour moi qui

nie suis pas payé pour écrire.

La susticg Your Tous.
Mariés : "

Mardi matin. par Messira le curé de St.- Roch de Qué.
bec, M. Joseph Marcoux, huiveier: Q
langer, tous deux de St.. Teach. “ À Dile Adélise Bé-
Le 4 du courant, M. François G PF;

goise8 reveville, tous deux decette eee, A Dite Fram:

Décédés :
Flier, 4260 de 3ans et demi,de Chyrtes Dénin Plans. écuyer.>"ide, secondetlle

et délivrés dans aucun bureau e poste avéo les let.’ A §'..Joseph dela Beduce, le 20 ultimo, Pierre Dobe-

tres du vaisseau, doivent être taxés et onvoyés aveg
trois peucé de port sur chaque papier, comme cie devant,

lott: 1). tiie, & 1'Age de 88 ans.I
; pectabhes cutvatdirs du coms,| iuscommerolometaire 2n"15 le générai Bo X | regs
J fait prisonnier par les Américains, (a biemé à Su -

R
S



 

° "TOUTES personnes ayant desréclamations con-

*, Cie., leurs magasins, LUNDI proclfain,

À le Rivière-du-Loup, le 4 du courant, Mme Rodd, à
l'âge de 79, autrefois de Québec. ;

Moatrésl, jeudis Mme Elise Stanley, veuve do fou
M. George Stanley, buissier-audiencier de la cour du bang
du roi.

—

tre la succession banqueroutière do A. L. FRA-
SER, autrefois marchand de ceue ville, sont priégs de
faire tenir leurs co rntes duement ailestés aux soussignés,

ou avant le jer décembre prochain, auquel jous il apra
Jar& un dividende.

Par ordre des curateurs,
3 nov. 1854. J. &J. M, FRASER.

VENDRE OU A LOUER,-—Cette belle mai-
son en pierre, à trois étages, située sur la rue

aubord de l'eau. aux Trois-Rsvians, appartenant el-
devent à Charles Fortier, écuyer. avec de superbes dépen-

ces, le tout convert gp fer-bianc,
es conditions de la vente seront libérales, et les trois

‘quarts du prix d'achat pourront être Iaissés § conmitup.

 

  

  
"Pour plus, amplesInformation, s'adresser uproprié-

‘taireï onnerades titres incontestables.
talre sousuigné, qui donnerg dep I! DUMOULIN,

rôtra.
bo Je

Yamachiche, @ nov.1854,

VENTES PAR ENCAN.
VENTE AU COMPTE DES ASSUREURS.

La goêlette. Providence naufragée aux Îles Labrador et sa
corgsison.—Par MARTIN CHINIC, sur le quai
de BUTEAU, Cul-de-Sac, LUNDIle 10 du cou-
rant, 8M1DI[— ,

: LA coque de la goêlette Providence, du
port te 48 tonneaux par sa feuille, Jo-

ph Disis, capitaine, se rendant À la baie des Esquimaux,
et qui fut naufragée aux îles de Labrador, Côte du Nord,
le 2.octobre, dans la condition qu’elle est ou se trouvait.

APRES QUOI,
Les articles ci-dessous mentionnés, dans une place de

sûreté à Labrador, savoir :—
150 planches de pin, 400 douves, 20 paquets dito

pour tonnes
20 paquets cercles de bois, 500 dito de fer
8 quintaux fer en barres, 2 quarts brai, 2 dito
goudron, 1 cable de fer et ancres, une cha-
loupes et ramjnes,

ET, sur le quai de BUTEAU, débarqués de la god-
lette Marguerite :=»

6 quarts lard, 6 quarts farine, 2 barils tabac,

ate

1 quert tabac en feuille, 5 boîtes savon, 1 qt.barley |
1 quart clous. 1 ballot ficelle pour saumon,
1 tonne ruin, et un rouleau cordage.

Manœuvres courantes et fixes, voiles ancres et cables du
dit naufrage.

Québec, 8 novembre 1834.
 
 

M. BALZARETTI &bles de ménage, etc.— Par
Meohle , le 0 dv

courant, 3 UNE, heure. (ans réserve)— , .
[rE quantité de meubles, tapis, miroirs, fai-

LJ ence et verrcrie, carioles, poéles doubles et
simples, tuyaux à poêles, etc. ©

—Aussr—
2 quarts jambonset épaules .
50 quarts pommes (première qualité)
50 dou zoines vin de Porte ct autres.

—APRES QUOI .
Une quantité de toile de seconde main, hardes faites, et

une grande voriété d'witicles.
Conditions —argent comptant.

Québec, 7 novembre 1834.

-Fleuiogue. draps, ete.—l’ar W. D. DUPONT, LUN-
‘D1 prochain. le 10 courant, ét les jours suivans, à
UNE heure, aux magasins de M. J. H. Orkney,
No. 11, rue Saut-au-Matelot— .

ES restans de plusieurs fonds de faillite, reçus
par les derniers arrivages, compreuant un as-

sortiment général de flessingues, draps, carisés, flanelles,
Mmérinos, bombasettes rubans, gants, habillemens de batiste
.©t de mousseline, gros de Naples, toiles d'Irlande, corde
decôton, chaînes de Berlin, soutiers, balles de coton, etc.

sI—
Un grand assortiment de casques de pelleterie, boas et

manchons. ;
Conditions de la vente-—argent comptant avant la li-

vriison,
Québec, 6 novembre 1834,

Tae's—Pa PETER SHEPPARD, LUNDI MA-
TIN prochain. le 10 du courant, à ONZE heures,

dans le grand hangar de bois sur le QUAI DES
INDES—

CET CINQUANTE boucauts thé Bohée
50 boucauts thé Souchong

Récemuient débarqué de l'Harmony, de Liverpool.
Québec, ‘7 novembre 1834.

Au compte des assureurs.—Par J. & J. M. FRASER. 4
leurs magasine, MARDI le 11 du courant, à UNE
heure, pour le bénéfice des assureurs ou autres inté-
ressés, (sons réserve)— .
INGT-QUATRE boites tole vernisée, débar-
quée avariées de I'Esther, Sparks, de Liver-

pool ; et dix paniers débarqués dans un état avarié du Ro-
bert Peel, G. Simpson, de Liverpool.

—Arnes Quor= .
50 pièces de draps large bleu et noir
50 dito flinelle blanche superfine de Saxe
1C0 paires de draps supérieurs de Whitney, 10-4 et

12-4,
40 pièces camblets à plaid, noir, bleu et vert
€ Lalles mérinos, 1 Saliee shâles de laine

Un grand assortiment d'indiennes, habillemens de mé-
rinos, jupons, etc. etc.
Québec, 7 novembre 1834.
 

Mélasses, genièvre, cte., ete—Par PETER SHEP-
PARD, MERCREDIprochain. le 12 courant, à
ses hangards, rue St. Jacques, à UNE heure—
CLtonnes mélasse

6 pipes genièvre
25 caisses genièvre Schiedam
50 quarts hareng, 3 dito halibut, 1 dito truite
15 dito onions
80 sacs fleur
8 quarts dito
50 quintaux biscuit
12 caisses peinture sèche
40 boîtes et 30 demi-boîtes savon de Liverpool
50 dito chandelles

200 dito raisins
100 jarres, 30 quarts térébenihine
2 sacs noix .

1C0 quarts clous ageortis .
10 barriques vinaigre de vin blanc
§ dito tumblers
5 dito flaconset foles-——7 nov. 1834.
 

VENTE DU SOIR.
Livars—Par M. BALZARETTI & Cie., SAMEDI.

- le16du courant, 4 SIX heures p. m., (positivement
sans réserve)

F À Bibliothèque appartenante à la succession de
[ feu Wu. Sait, écuyer, Avocat, comprenant

uf choix de livres de Loi, de Littérature, d'Histoire, etc,
et autres articles de grande valeur. Les catalogues seront

- prêts deuxjours avantla vente, et on pourra en obtenir en
s'adressant au courtier,

* Conditions de la vente—argent complantlors de la li-
vraison. .
Québec, 7 novembre 1834.

. +. DISSOLUTION DE SOCIETE'.
. VISpubliest par le présent donné,: que la So-
. ciét qui a existé entre Louis Bertrand, écuier,
etDavid Talbot Gervais, sous le nom de Louis Bertrand
&Cle. est dissoute par acte devant Mere. Jus. Ouellet et
-zon confrère, notaires, en date de ce jour, et que le dit

- sieur Bertrand, est de ce jour mandataire des fonds de la
. 6, et seul sutorisé À réunir toutes les dettes dues à la
. Bociéré, et à en régler toutes les affaires. .

: LOUIS BERTRAND,
D.T. GERVAIS. .

. Tron Plstoles, 20juillet 1834.

- … Magasin de marchandises sèches,
EN GROS ET EN DETAIL

. No. 51, rue St-Jean.
:A LAURIE & Cie, prennent la liberté d’an.

£3 6 noncer qu’ils reçoivent maintenantleur as.
‘sortmentdv marchandises d'automne, qui est cette saison
bien étendu et assortis
_Jweurs pratiques qui” se rendent à Moniréal et à Toranto

sont æpectueusement informéqu'ils ont dus magasins dans

 

RECOMPENSE DE 100 PIASTRES!
D que le comptoir de MM. ATKINSON, US.
BORNE & Cie, rue St-Jacques, Brase-vil'e,

8 été enfoncé ce matin, entre UNE et CINQ heures, et
Qu'ulors on y a enlevé un COFFRE-FORT contenant
argent. billets promissoires et papiers,mæune récompense
de CENPIABTRES sera payée à aucune personne ou
personnes qui donneront les renseignemens nécessaires
pour l'arreatation et la convicrion des délinquants.

ébec, 5 novembre 1834.
 

A‘: PUBLIC est par le présent donné, que le
À soussigné s’adressora à la ture de cette

province à la prochaine session, pour obtenir le privilége
de BATIR UN PONT DE. PEAGE sur la rivière
Jésus, pour traverser du village de St Eustache à Ste.
Rose. et vice vers à l'endroiv où se fait le passage dont
le privilége sppartient 4 la succession de Demoiselle Ma.
rie Lemain Saint-Germain. Son privilége s'étend à trois
qua te de lieue au.dessus, et une lieue plus bas que l'en-
roit où le pont doit être érigé.
Ce Pont doit avoir une arche de soixante pieds, et les au-

tres de quarante pieds au moine, et élevées à quatre pieds
au-dessus des grandes eaux.
Le soussigné no se propose pas de bâtir un pont levis ;

et lca péages, qu'il se propose de demander, sont comme
SUL (ame

Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
avec le condücteur et quatre personnes ou moins, tirée par
deux chevaux ou plus, ou autre animal de trait—deux sche-
lings ¢ourant, ;

Pour chaque waggon ou pareille voiture à qisatre roues,
chargée où non—=un scheling et trois deniers courant.
Pour chaque cabriolet, gig. calèche, cariole ou autre

voiture semblable. avec le tonducteur et deux personnes
ou molns, tiré par deux chevaux Où autres animaux de trait
==dix deniers courant ; et tiré par un cheval ou autre ani-
wal de trait, sept deniers et demicourant,
Pour chaque cbarrette, traîne ou autre semblable voiture,

chargées ou non chargée, tirée par deux chevaux ou bœufs,
ou autres bêtes de trait, avec le conducteur-—sept deniers
et demi courant ; et tiré par un cheval ou autre animal de
trait, six deniers courant.
Pour chaque cheval, mule ou autre animal de trait, char-

gé ou non—trois deniers courant.
Pour chaque personne à cheval—trois deniers courant.
Pour chaque taureau, bœuf. vache ou autre bête à curnes

quelçonque—deux deniers courant.
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ouagneau

==un denler courant. et
Pour chaque personne 4 pied—un denler courant.

C. PORTEOUS.
Sainte-Thérèse de Dre

7 septembre 1834.

Province pu Avis PUBLIC est par les pré-
Bas-CANADA. sentes donné que le soussigné
s’adressera à la législature de cette Province, à la prochuine
session. pour en obtenir le privitége d’ériger un PONT de

droit le plus convenable entre lu résidence de William Yule,
écuyer, au canton de Chambly, et l'emplacement possédé

posé de la dite rivière Richelieu, dans la paroisse de St,
Mathias, et vice versd.  L'étendue du privilége qu’il de-
mande est de deux miles au dessus, et aussi de deux miles
au dessous du lieu où sera érigé le dit pont.

Les arches, dont le nombre n’excèdera pas cinq, seront
élevées de dix pieds hu moins au dessus des eaux bautes ;
l'espace entreles piliers ou culéessera d'u moinscent pieds.
Le soussigné ne se propose pas de bâ:ir maintenant un
Vont-lévis, Je grand espace entre lespiliers l’en dispensant
pour le moment.

Les taux qu’il se propose de demander sont les suivants:
Pour chaque voiture à quatre roucs, lirée par deux che-

vaux, un chelin et trois deniers courant ;{pour chaque cheval
additionnel, quatre deniers courant; pour chaquecabriolet,
calôche, charrette ou waggon, propre à être tiré par un che-
val, huit deniers courant; pour chaque cheval additionnel,
quatre deniers courant, pour chaque charrette ou waggon.
tirée par une paire de bœufs ou chevaux additionnels, huit
déniers courant ; pour chaque voiture à quatre roucs propre
À être tirée par deux chevaux, douze deniers tourant ; pour
chaque cheval additionnel, quatre deniers cowrant; pour
chaque cariole ou sleigh tirée par un cheval, six deniers
courant, pour chaque cheval additionnel, quatre deniers,
courant ; pour chaque sleigh tirGes par une paire de bœufs,
dix deniers courant, pour chnque paire de bLoeufs addtior-
nelles, six deniers courant ; peur chaque chevallde sell» et
son cavalier, six deniers courant ; pour chaque cheval. bœuf
mules, ou autre bête de somme, chargé ou non chargé,
tr oisdeniers courant, pour toute autre description de bêtes
à cornes, deux deniers courant, chaque : pour chaque per-
sonne à pled, trois deniers courant; pour chaque mouton,
veau, cochon, un denier courant.

SAMUEL HATT.
. Chambly, 11 Oct, 1834. .

VERTISSEMENT.—Je profite de l’occasion
que je change de demeure pour remercier tou-

tes les personnes qui m’ont procuré de l'ouvrage, et de les
informer que je suis pour tenir BOUTIQUE D’HOR-
LOGER prés de la porte Saint-Jean, dans la maison de
Mme, FAUCHER,€t que je garantirez tout ouvrage et cela
à grand marché. ;

M. C. LETELLIER,
6 novembre 1834. Rue St..Jean, No. 1.

VENDRE,—huile de morue et de loup-marin
pâle tirée à froid, et hareng et saumou du

Nord, du qualité supérieure.
’ G. H. HYDE, hangard de

Lampson, près de la Bourse.
5 novembre 1834.

ANATOMIE.
Aux étudians en Médecines.

LES Messieurs qui désirent poursuivre l’étude
de l'anatomie, sont prévenu qu’il sera formé une

classe cet hiver pour cet objet.
l’our plus ample information, s'adresser à

Dr. Geo. M. DOUGLAS.
No. 29, rue Lamontagne,

Québec, 3 nov. 1874. -

AVIS DU BUREAU DE LA POSTE.
A PARTIR du 5 du mois prochain, inclusive-

 

ment, il sera expédié une malle du Bureau de
Québec, chaque MERCREDI matin, 4 HUI I' heures,
par le chemin de Kennebec (ainsi appelé) et lacontinua-
tion de ce chemin, par Angusta (Etat du Maine, jusqu'à
Boston (Massachussetts.) Les lettres par cette malle se-
ront déposées la veille.
La walle sera de retour à Québec chaque Lundi matin,

- À8 heures,
Bureau Général de la Poste,
Québec. 51 oct. 1834.

SOUS LE PATRONAGE DE LADY AYLMER-
ANSE A LA MODE.—MADEMOISELLE ASPIN
ALL annonce respectueusement son retour à

son établissement, Maison Montcalm. sur les ltemparts,
où elle sera prête à recevoir des élèves pour les instruire
dans toutes les variétés d’une danse élégante, avec les grâces
nécessaires et les exercices qu'elle à acquis sous ses Maîtres
éminens Monsieur Vestris et Monsieur Anatoli de l’aris
et'de Lo.adres. Les jours d'école seront les Mercredis et
Samedis après-midi.—Elle donnera des leçons privées le
soir À des classes d'écoliers qui sont déjà avancés mnis qui
ne sont pas encore parfaits dans la danse, Lille donnera
aussi des leçons privées aux familles.

Québec, 29 Octobre, 1834.

OTICE.
"TOUTES les personnes endettées à la succes-

sion de feu Go. RoBERTs, écuyer, en son vi-
vent Médecin de cette cité, sont priées de payer immédia-
tement à M. ANTOINE RODI), Marchand, curateur
dûment nommé à la dite succession, demeurant dans le
faubourg St, Valiers No 168. ou au Notaire soussigné :
et les personnes auxquelles‘ la dite succession peut devoir
sont aussi priées de présenter leurs comptes, dûmentattes-
tés. À l’un ou l'autre des dits Notaire et Curateur, le plus
promptement possibles

P. J. DAVID, Notaire.
Québec, 16 oct, 1834.

ALMANACH DE QUEBEC.
LES Messieurs qui ont coutume de fournir des

corrections pour les différentes listes publiées
snnuellement dans I'Almanach de Québec, et qui seraient
disposés à continuer de faire Ia même chose pour l'Aima-
.nach de l’année prochaine, sont priés d'envoyer leurs correc-
tions ou additions sur bonne autorité, d'ici au milieu de No-
vembre prochain. :

Imprimerie, No. 14, rue Lamontagne,
- 29 Octobre, 1834,

E soussigné, ayant été dûment nommé cura-
À teur à In succession de fen M. Jantes Mirzen,

en son vivent de Québec, Marchand, requiert tous Ceux
qui ont des réclamations contre. la dite succession, de les

ntef immédiatement; et ceux Qui sont endettés envers
lig de payer incessadament. es. où on routes je dassasortiment mar-

chandies aux mêmes Hee,
Gaiety 400% 1884, «

tC bo.

AL EXAEesenpepgate
20 septembre 1854, PTE

PEAGE àtravers les rapides de là rivière Richelieu,àl’en- !

par William Bell, pour traverser de Chambly au côté op-

 

Bureau du GrefRerds laàHere
-. Québeg, 4 Nove #34.

LE soussigné recevra des propositions, d'ici au
15 courant, des personues disposées à contrac-

ter pour netloyer et mettre en ordre (pus les Anpartes
mens compris dans le corps de bâtiment de la Nouvelle
Balle d’ Assemblée ot l’A:e Nord-Ouest du Palais Epis.
coysl. L'ouvrage devra être commencée aussitôt après
arrangement conclu. J) doit être entendu qu'il ne pourra
être fait aucuna svance d'argent au contracteur, 1nsis que
is somme convenue.sera payée lorsqu'il y surs des fonds
disponibles four poyer les depenses contingentes de l'As-
semblée

W. B. LINDSAY.
Grefller de |’ Assemblée.

BAZAAR DE LA BOCIETE DE DUCATION
SOUS LA DIRECTION DES DAMES DE LA CITE .

DE QUEBEC.

E PUBLIC est informé, que le SECOND
BAZAAR aura lieu Mercrrpile 10 et Jeu-

pile 11 Décembre prochain. depuis ONZE heures du
matin Jurqu'à QUATRE hevres de l'après-midi, dont
moitié du produit sera pour Is Société d'Educationf et l’au-
tre moitié pour le soutien de l'Asile des Orphelins sous la
direction des Dames Charttables de Ja Cité de Québec.

Billets d'admission, 18: 3d.; enfans au-dessous de 12 ans
moitié prix. .

Les personnes qui sont disposées à assister cet établisse-
ment de charité en contribuant par des articles propres ày
être vendu, sont priées de les envoyer, avec le prix mar-
qué sur chacun des dite articles ; et s'il est possible, huit
jours avant le Bazaar, aux Dames ci après nommées qui
doivent y tenir des tables:

Mme. Vanfelson, Mme. F. Roy,
~—— Puinchaud, — Burroughs.

Massue,
On donnera avis, quelques jours d'avance, dulien où le

Bazanr sera tenu.
Québec. 25 sept. 1834.

TYIVRESDE POLL A VENDRE au No, 14,
Rue Lamontagne.

18 Octobre, 1 834.

MUSIQUE NOUVELLE.
Régemment regu, et & vendre, une collection rare

de Musique, comprenant les compositions des
meilleurs maîtres. ussi, par consignation, un Piano
Forte quarré de Micrôcorden. L'on peut voir ce l’iano à
Ia résidence du soussigné, Place Dalhousie, rue St. Louis
en de hors de la Porte St. Louis,

S. CODMAN.

 

Québec, 29 Octobre, 1834.

L'ALLIANCE BLITANNIQUE EI ETRAN-
GERE.

OMPAGNIE d’Assurance de Londres pour
la vie et contre l’Incendie, établie par acte du par-

(lement en 1824, capital £5,000,000 stg.
i Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes
espèces contre toute perte ou dommage causés par le feu,
conditions les plus modérées.

! FORSYTII WALKER, & cie

  
ACCADEMIE DE M. SHADGETT,

No. 18, rue Couillard, Haute-ville.
SHADGETT a l’honveur d’informer les

e citoyens de la Haute et Basse-ville, qu’il a
transporté son Établissement de la campagne à Québec, ou
il a ouvert un Académie pour la réception d'élèves qu’il
préparera et qualifiera comme ci-devant, pourles profes-
sions libérales, Bureaux publics, compteires de Merchands,
&c.
Commeprofesseur de longue expérience et de connnis-

sances reconnues,fondées surles premièresreconmandations
de parents, conjointement avec son expérience dans les
meilleurs systèmes EunvrEENs et aorès une résidence de
trois années dans les Erats Unis, Mr. S. espère sans trop
présumer, rencontrer l’encouragement des personnes libde
rales et éclairées.
Des instructions en élocution données privément aux

Jeunes Dames, le soir en classes on autrement.
Québec, 20 septembre 1834.

AVIS.
"TOUTES personnes qui ont des réclamations

contre la succession de feu ANTOINE ZEPHIRIN
Le BLANC, écuyer, en son vivant Notuire en cette ville,
sont prides de les présenter au soussigné procureur de
Dame veuve J. C. Le Blanc —et ceux qui doivent à la dite
succession sont priés de payer enns délaf.

RENE' JOSEPH KIMBER.
Trois-Itivières, 26 sentembre 1834.

AVIS.
Tous ceux qui doivent à la succession de feu

M. CuanrLES Marie’, en son vivant maître me-
nuisier à Québec, sont requis de payer immédiatement—
et ceux qui ont des réclamations contre la dite succession
ont priés de les transmettre à ;

LOUIS PANET, Notaire.

 

 

Québec, 25 sept. 1834,
 

AVIS. .
OUSceux qui doivent à la succession de fen
M. Joserf LE BLOND, en son vivant de Québec,

marchand, sont requis de payer immédiatement—et ceux
qui ont quelques réclamations contrecette succession, sont
priés de les transmettre à .

LOUIS PANET, Notaire.
Québec, 25 sept. 1874,

AVIS.
TTENDU que Gorer Heron, de cette ville,
maître Boucher, mon ci-devant associé, a der-

nièrement laissé la province. m’emportant une soinme d’ar-
gent considérable,—je déclare que je ne payerai aucune
des dettes qu'il pourra contrâcter ultérieurement tant en
mon nom qu’au sien, ou autrement.

WILLIAM GRANT.
Québec. 15 septembre 1834.

AVIS.
"ÇOUS ceux qui ont des réclamations contre la

succession de Worrr MossLy, de cette ville,
sont requis ‘de les transmettre sans délai; et ceux qui sont
endeltés envers la succession de payersans délai à

JUHN SINCLAIR,
Curateur de la Succession.

AVIS. '
A société existant maintenant en cette ville,
sous la raison de JonN MACNIDER & CiE. expi-

rera le 31 décembre prochain. Tous ceux qui sont en-
dettés envers la dite succession sont priés de régler leurs
comptessans délai, et tous ceux qui négligeront de le Faire,
leurs comptes seront mis entre les mains de son procureur,
N. B.—Le fonds considérable de marchandises qui res-

tent encore sera vendu À des prix réduits pour argent comp-
tant seulement.

Québec, 2 sept. 1834,

8 Sept. 1874.
 

 

VIS.—Toutes personnes ayant des réclamations
contre la succession de fen MicneL LANDRY,

sont pride de présenter leurs cothptes au soussigné, le plus
tôt possible, et celles qui doivent à la dite succession sont
priées de même de payer sans délai le montant de leurs
dettes,

C. D. PLANTE*.
Québec, 14 août 1834. N.P

OUT'ESpersonnes endettées envers Sieur W.
< Grant de cette ville, et George Heron, main-

tenant absent, maîtres-bouchers, sont priés de payer sans
délai au dit Sieur Grunt, et pasa d'autres, Ceux à qui
peuventdevoir les dits Sieurs Grant et Heron, sont priés
de faire tenir leurs comptes, dûment attestés, au notaire
soussigné.

‘ P. J. DAVID, Notaire.

 

Québees 15 sept.

Tou ceux qui doivent à Ja succession de feu
, Lovis MONTIZAMBERT, écuyer, sont priés par

la soussignée de payer immédiatement À son fils, E. L.
MONT'IZAMBENRT, écuyer, avoçat, à son bureau, n°
34, rue St. Louis ; et tous ceux qui ont des réclamations
contre la dite succossion, sont priés de les transmettre sans
délai par écrit.
par 06 SARAH MUNTIZAMBERT,

seule exéculrice.
10 septembre 1834.

ES soussignés informent respectueusementles
citoyens de Québec'et de ses environs, qu’ils

reçoivent maintenant leur esortiment de MARCHAN-
DISES SÈCHES d'automne d'Angleterre et d'Ecosé,
Hest trisgéndral et.bien-propre pour la saison. On l'offre
en venié À leürmbgasin, No. 96, rue St. Jean, à des prix

modiques, L. KIDDA Cie.
Québec, 14 octobre 1834 Te 

ES personnes qui doivent à la surcession
de fou Jacqres Lonriz, Marchand Epicier,

de Bt. Roch, sont requises de payer lamédis'ement leurs
comptes au sourireot celles 4 quiil= dû par ls dice

ui eu i eurs go

ecran, ee ; La T. BESSERER,
Québee, 8 Sept. 1834. Notaire.

LE soussigné étant duement nommé curateur au
Sieur Gabriel Goulet, marchand, de Ste-Anne

La Pérade, maintenant absent de ls province. prévient les
personnes qui ont des réclamations contre le dit Gabriel
Goulet, de les produirent, et celles qui lui sout endettés de
payer immédiatement.

L. GUILLET, Notaire Public.
Restiscan. 9 soilt 1834.

Avs PUBLIC est par le présent donné, que le
soussigné ayant été en dû cours de loi nommé

curateur à l'absence de GEO. HERON, ci d.vant de
Québec, maître boucher et associé de M. Wu. GRANT,
—la société étant dissoute parl'absence du dit George He-
ron. le soussigné requiert tous ceux qui doivent à la dite
anciété de régler leur compte avec lui et le dit Sieur Wm,
Grant conjointensent—et prie ceux à qui le dit George He-
ron peutêtre endetté de filer leur comptes dûment aites-
tés avec lui.

JERONIE PARE’.
Québec, 17 Octobre, 1834.

À société existant ci-devant sous la raison d’Ec-
KART & WiTE a été dissoute aujourd’bui par

consentement mutuel.
ISAAC R. ECKART,
JAMES WHITE.

Québec, 1er octobre 1834.
L'es affaires continueront À se faire par le soussigné, à

son propre compte. ‘fous ceux qui doivent a la ci-devant
société sont priés de payer au soussigné. qui est chargé de
ségler toutes les transactions passées avec ta dite société.

ISAAC it. ECKART.
ler octobre 1834

SANTE FRESERVEE
Par les médecines végételes universelles de Morrison,

Professeur d'Hygiène ;
LESQUELLES ONT OBTENU LA SANCTION DE PLUSIEURS MILLIER

DE GUERISONS.

PANS des cas de consomptions, Cholera Morbus,
. inflamations, internes ou externes ; fièvres,
indigestions, fièvre intermittente, afections nerveuses ou
bilieuse ; et toutes les maladies du foie, goutte, rhumatis-
me, lumbago, tic douloureux, écrouelles, et toutes les érup-
tions de la peau.
Un usage, pendant sept ans, de ces médecines de la part

du public, a démontré leur efficacité et leur vertu, Blnsi que
Ja vérité de la Thévrie de M. Morison, le professeur d’Hy-
giène, quant à la guérison des maladies —Jamais ils n'ont
Ppanqué d'opérer favorablement quant ils ont été pris avec
persévérance ; et les malades devraient faire la réflexion
que l’usage constant seul peut déraciner des maladies invé-
1érées; wis les fièvres de toute espèce, la perire-vérole, ln
rougeule, et les fluxions sont guéris en peu de jours, leur
opération étant agréable à lu nuture, Ces pillules guéris-
ent dans tous les cas, et ne sont jamais sans efficacité.

Cette méuecine inapprécisble, n'étant composée qu'avec
des végétaux, ou des herbes médecinales, et garantie sous
serment, Comtve ne contenant pss une parcelle de mer-
cure, ou de substances minérales ou chymiques (qui toutes
sont contraires à la nature de l’homme, et nuisibles à la
constitution) est constatée n'être nullement nuisible à l’âge
le plus tendre, ou au tempéramentle plus foibie, quelque
soit le deyré de souffrance ; la plus agréable et la plus bé-
nique dans son opération qu'ait été offerte au monde. et en
même temps la plus sure pour dé aciner toute espèce de
maladie, et suivie d'une profonde guérison. De plus, &s
effetsélonnans sont produits daas le moindre trouble pour
les patiens à qui il suflit d'avaler un certain nombre de pu-
tites pillules, qui excite une évacuation un peu plus qu’or-
dinaires, sans la moindre sensation dou'oureuse ou affuiblis-
sement de la force corporelle. et sans crainte d'attraper du
froid. ct sans faire plus d'attention à l'abillement ou la diète
que d'ordinaire.
On ne peut se faire tort cn les prenant ét quelque temps

que ce soit ; le Jour ou la nuit, ou en quelque qualié, tant
est peu nuisible leur opération ; eurègle générale, plus la
tmaladie est violente, plus la dose doit être forte,

Peéparée au Collège Britannique de Santé, New- Iload.
King's Cross, Lendon, et seulement par M. lLrau, à sa
résidence No. 29, rue Sault-au-Matelot, Québec, par
buëles de 1s. 6d. 3s.9d. el 6s 6d. ; et paquets de famille
de 158, contenant trois bodtes de Gs. Gl. ; et, les poudrcs

speritives végétales, en bodtes Is Ed. et seulementà ce prix
chez tous les agens dans les Canadas.

N a besoin d’un emprunt de £800 a £900, a
6 par cent d’intérêt. On offrirales meilleures

sûretés. S'adresser à
: L. T. MACPHERSON, N. P.

Québee, 6 oct 1854.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE*'S.
,UM de la Jamaïque, fort, 3 à 7
Rum de Demerara, do. 337 et 1d 4}

Cassonnde brillante. en quarts
Brandy Cognac, en barriques .
Vin Tenduitly de qualité supérieure, marque de Par.

y.

L. P. et Cargo, en pipes, barriques et quartauts
Sherry en pipes, barriques, quariauls el en Caisses de

3 douz.
Madère et Vin de Porte, en caisses de 3 douz.
Clairet de qualité supérieure, en barriques

Dito en cuisses de 3 et 6 duuz.
Vin blanc de Messina de quahté supérieure, en pipes
Champague pétillant, pile et 'brun, de la plus belle

qualité. marque d' Anchor
Shrub de lu Jamaïque, en giartauts
Aîle brune en quarts de 3 douz. et 10 douz.
Vinaigre de Vin de Bordeaux
Prunes en boîtes et en cuisses
Marinades et Sauces de toutes sortes
Huile d'Olive et Vinaigre de table en bouteilles
Chandetle de Montréal et d'Irlande
Pierre bleue et Empois Vases'à flitrer à patentes
Lard Prime Mess d'irlande et Prime d'Amérique
Cuivre à cheville et cuivre à doubler
Cordage assorti
Charbon a grille de Newcastle.

Wu. PRICE & Cie.

 

Québec. 26 juin 1834.

A VENDRE.
UELQUES ACTIONS dans la BANQUE DE
Quesece, sur lesquelles on donnera un crédit

libéral,
WM, STEVENSON,

Quai des Indes.
. Québec, 27 Octobre, 1834.
 

ARD, en demi-quarts, pour les familles, à ven_
dre, par

HOLT & Cin.
10 septembre 1834. Rue St.. Pierre,
 

JEcapitaine RUDKIN offre en vente du tapis de
Jonc et autres articles. S’adresser à bord du

navire ELIZABETH au quai de Goudie.
Québec, 22 oct. 1834.
 

CIERGES,

)8,000 LIVRESde Cierges à vendre, à très-bas
prix par les soussignés.

Québec. 1er aoû,

|

MASSUË & BOISSEAU.
ec. ler aout,

CHARBON SUPERIEUR POUR GRILLES.
SE débarque maintenant au quai de Jones (prés

du quai des Indes,) du William Rippon, capi-
taine Lee, meilleur CHARBON de New. Castle, gros
et de qualité supérieure. ll sera vendu en lois à la com-
modité des familles particulières, si l'on fait application in-
cessamment.

 

R. F. MAITLAND & Cie.
porte voisine de la banque de Montréal.

Québec, 11 octubre 1834,
 

ES soussignés offrent en vente :—
Rom de la Jamaïque, se_débarquant au

de la Reine, d'un haut fumetet fort de 19 à 23.
Aussi dans leurs Hangars:

Rum de la Jamaïque, qualité supérieure
Dito des lles-sous-le-vent, dito
Cassonade de la Jamaïque en, boucauts et quarts

Dito d'Antigua, dito=eces deux articles étant de
qualité trés-supérieure,

Café de ln Jamaïque en quarts
Jus demon de Is Jamsïqué, en pipes, tonnes eterees, Pe :
Poivre en sacs
Harehp de Digby, enmesses boîtes.

quai - © juilier 1884, CKER, HEATH&Cie, |

»

| RECEMMENT reçus de Londres, et à vendre
par le soussizné, us Piano Forte supérieure.

ment awéliord, par Gerock & Wolf, et de 1s musique nou.
velle.æAussi un a-sostiment élégant de joaillerie, cannes,
cols, puignes, bros:es, paniers perfumerie, souliers de gome
m e-blastique pour leses les dames et los vufons.
perruques. e1 cheveux arrange: la dertië
v ariété d'autresariicies de ge Gr. “6 mode, et une

FREDK. WYSE,
£8, rue Lamontagne, Basse. Ville,

N. BC et3 rue du Fatais, Haute. Ville.
+

B

==Cheseux coupés et arrangée es -
facto rées dans le ge it le plus moderne, perruques manu
Qu éhec, 18 Octobre, ) 834.
ES jsoussigués viennent de recevoir de Lon-

res :
15 Pipes
30

Brandy Supéri :
niques à PY Dupin© Ciesque d'Otard,Dupuis et Cie

WILLIAM P
Québre, 23 noût 1834. RICE & Cie.

ES soussigués ont constamment à vendre un as-
LA sortiment de farine fraiche, superfine, ne

widdling et Pollard, aloudque farine entière.
881

Bled, pois, avolne, et son—bied o'
d'inde, et biscuits de matelot. d'inde, farine de bled

JOHN GORDON & Cie.
Rue Si. Poul.

SE débarguent maintenant de I'Industry ot Hur-
mony, et & vendre par les soussignés :—

52 tonnes de Rum

Québec, 2 avil, 1834.

50 do Melasse
150 boîtes de ‘Thé Bohea
50 do do Souchong

Québec, 29 Octobre, 1834,

VENDRE.—Nos. 2 et 3, rue St. Pierre, près
A du quai de la Reine: P
Itaisins, vis New- York,
Tabac, No. 1 4 2, 16‘ et 14”,
Tabac en feuilles et Lady's

Gruau séché au chauffoir,
Huile de Florence en bou-

teilles, et buile À salade,
Twist, Casse en niattos, et 25 boîtes

Cigarres communs et de la savon,
Havanne, Esprit de térébenthine en

Piment, poivre et café, uaris.q
DAVID VASS & Cie.

Portes de CUISINE à vendre à des prix ré-
duits, par

 

W. D. DUP .
Québec 20 Oct. 18745." ONT

A VENDRE.—N +2 et 3, rue St. Pierre, près
du quai de la Reig :

Lard mess, p. mess et priaile, | 50 tinettes beurre,
Bœuf p. mess et prime, 25 qis. résine,
Fleur supérieure, belle et | 10 pipes gin domestique,
moyenne, 6 do. brandy dito,

5 barriques cognac brandy, 5 10nnes whiskey.
DAVID VASS & Co.

VENDRE, avec possession immédiate, une
belle FERME, d'environ quatre-vingt-seize

arpens, dans la paroisse. de fa ftivière du Loup, District des
Trois Riviéres, avec ou sans les instrumens d'agricultures
bestiaux.

|

Cette propriété est bornée en frunt par la
Grande Rivière du Loup, et se prolongele long de la Ri-
vière d'environ cing scres. L’avenue est embellie de beaux
arbres et elle est bornée enarrière par la petite Rividre du
Loup, et clie nese trouve éloignée que de quelques acres
des églises protestante et ca holique. Eile est dans le meil-
leur ordre, les étables et granges sont presque neuvcs, et
sont couverte en bardeaux. Une belle maison, avec dix
appartemens, une gallerie couverte tout à l’entour, et
autres dépendances—elles est complètement enclose en
madriers et en barrières.

Aussi un vaste et excellent jardin, contenant une variété
d'arbres fruitiers, d'arbrisseaux, de vignes, etc,

Lasituation est délicieuse, et le terrcin est de la meil-
* leur qualité et en pleine culture—chaque partie du terrein
peut produire du foin en abondance et de Ja meilleure qua-
lité. On peut f'aucher sept à huit tmille bottes cette année.
Pour les conditions et particularités s'adresser vw proprié-
taire, aux T'rois livières,

: S, GRANT.

 

‘Trois Rivières, 16 juillet 1834.

VENDRE, au No,
A prix#55, 8d. ,
A sIBLIOTHEQUE CHOISIE DE LITTE.

RA TUREFRA NÇAISE, récemment. publiée à Phi-
ladelphie. Cette compilation contient 19 livraisons, qui em.
brassent les ouvrages sous-mentionnés savoir mm

Les Ecorcheurs, par M. le Vicomte d’ Arliucourt,
Cinq Mars, par M. le Comte de Vigny.
Réponse aux Adieux de Sir Walter Scott à ces Lee }

  

14, rue de la Montagne

teurs,—par Alph. de la Martine,
Le Naufrage,—par M. de Chateaubriand,
Paris et les Parisiens,—par plusieurs Auteurs,
Mémoirs d’un A pothicaire sur la Guerre d’Espas-
gne, pendant les années 1808 à 1814, }Un Liche,~par Ernes'ine Legouvé,

Un Visage rose et un Visage ridé--par A. Sepalas,Les F'iançailles et l’Habit de Noce—par Eliza Voiart
Un Enlèvement,—par Emilie Deschamps, ’Quand Mêmex-par Auna Kicber,
La Première Rite—par M. Bodin (Jenny Ras'ide)
Les Enfans d’ Bdovard—par Casimir de la Vigne,Minuit et Midi—1630—1649—par H. Martin.

On vient de publier au dureau de la Gazette de Québec,
riX, TRENTE SOUS.

AFFAIRES DU CANADADEPUIS 1828.—
Cette brochure de 80 pages, en petits carac-

teres, format in 12° contient des copies et extiaits de
tous les documens les plus importans sur les affaires du
pays depuis la publication du rapport de la chambre des-
communes du 22 jnillet 1828; et aussi de toutes les pro-
cédures et divisions dans la chambre du conseil législatif
et de l'assemblée, sur les questions importantes, extraits de
leurs journaux, avec les noms des membres qui ont votés
sur chaque division. Cette brochure servira à mettre cha-
cun en état de former par lui même une opinion assez
exact sur les affaires du pays, et facilitera la recherche
dans les journaux des deux chambres, s'il y a plus besoin
de renseignemens.——Québec, 22 février 1834.

RECEMMENT PUBLIE
EL se trouve chez Neilson et Cowan, rue de la Mons

tagne. Priz 1s. 8d.
_ A TROISIEME PARTIE de HISTOIRE pu CA-
NADA, depuis l’établissement d’une chambre

d'assmblée jusqu’à l’année 1815. A l'usage des. écoles
élémentaires. ar Jos. F. PERRAULT, .protonotaire.

Les première et seconde parties se trouvent au même
endroit. ‘
 

On vient de publier, sur du bon papier fort, prix 4a.
LE RECUEIL ns CANTIQUES,à l’usage des

Missions,Retraites et Catéchismes—DIXIEME
EDITION, et Ouvrage se trouve chez NEILSON &
COWANrue La Montagne, no.14, “

NOUVELLE LIBRAIRIE.

A VENDRE 4 la NouveLie Lmrsirig, No. 9,
rue de la Fabrique, (ci-devant la Librairie

d’AvausTin GERMAIN écuyer )
Formulaires de Prières
Office Divin
Paroissien
Semaine Sainte
Cantique
Instructions
Office de l'Eglise
Journée du Chrétien
Pensés Chrétiennes
Neuvaine
Vie des Saints
Imitation de Jésus.Christ
Heures Nouvelles
Heures Romasines
Tableau de la Messe
Pensez y- Bien
Heures de Vie
Vesperal
Graduel
Processional
Cathéchisme
Grand Carhéchismes
Gammepour le Plainchant.

Avssi—Grammaires de L'homond, de Siret ot Levi-
sac, Syllsbaire, Dictionnaire de Nugent et Ho er, anglais
et français ; Â1 habet, Nouvelle Méthode, istoire du
Canada, par J. F. Perrault; Ancien et Nouveau Testaz
gent, Papier, Ardoises, Encre, Plumes, Crayons, Cabters
ocre à. Encre, ete, etc. elc,

8 fau une déduction considérableÀ ceux qui achètent
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